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29/01/2008 : « Le moment est venu de mettre en place une politique européenne des 
régulateurs » - Jean-Pierre Audy, député européen (UMP, PPE-DE, F) 

 
 
Au moment où quatre chefs d’Etats européens (Angela Merkel, Allemagne, Nicolas Sarkozy, 
France, Gordon Brown, Royaume Uni et Romano Prodi, Italie) et le président de la commission 
européenne, José-Manuel Barroso, se réunissent aujourd’hui à Londres pour examiner les 
mesures à prendre en terme de sécurité financière, Jean-Pierre Audy, député européen, 
membre de la commission du contrôle budgétaire du parlement européen a tenu a affirmer 
l’intérêt de réfléchir à la mise en place d'une politique européenne des régulateurs au sein du 
marché intérieur, et pas seulement une coordination des régulateurs nationaux. 
 
« J'ai beaucoup de mal à comprendre les tergiversations des acteurs d'un marché vis-à-vis des 
régulateurs » affirme le député qui considère que « nous ne pourrons pas construire un véritable 
marché intérieur européen si nous n'avons pas des régulateurs européens par grands secteurs 
règlementés ». Ces grands secteurs sont ceux dont les dysfonctionnements peuvent créer des 
désordres publics significatifs : banque, assurances, activités comptables et audit, exercice du 
droit, énergie, télécommunications, services aériens, services aéroportuaires, jeux, activités 
d’experts, propriété intellectuelle, services postaux, etc… 
 
La présence de régulateurs européens est, selon l'avis du député, une condition du bon 
fonctionnement de notre marché intérieur européen. Si nous ne faisons pas cela, le politique ne 
remplira pas son devoir de créer de la sécurité et de la confiance et il laissera davantage de 
pouvoir d’appréciation aux magistrats pour gérer les inévitables sinistres ; ce qui n’est pas bon.  
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